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pranté à la mythedogie e t mettant en scè
n e D i a n e _ d e s nymples , des satyres et 
l 'amour «avec son carquois et se* flè^ 
c h e s , a.p^iru* un peu trop rocôco; et 
quaui .à l i mjâsique on peut j u s t e m e n t 
reprocher à M". Defobert d'avoir renoncé 
à sou genre de musique mélodieuse pour 
aboNh** la sjutiphonie. Evidemment, il y 
a dèj be l les qualités de sty le e t d'or
chestration, mais ce n'est point là la 
mnsaqwe qui convient à un ballet . 

9€~NAT 
Présidence de M. D'AnDinruT-PasQtJm. 

Séance du 16 juin 
La séance est ouverte à 2 h. 
L ^ président annonce la mort de M. 

Bernard-Dtttrefl, légitimiste. 
M. d<" Ciss ty s 'excuse de n e pas a s 

sister a ta séance pourcause de maladie . 
t é Sénat procède k l 'élection d'un 

sénateur huamovible en remplacement 
de M Ricard. 
. K. tytrnVl est élu sénateur par 144 
v o i r contre 141 données à M. Renouard 
sur 286 rotants . 

Il y a-un bullet in blanc. 
Lors de la proclamation du scrut in , 

n n ronp de sifflet se fait entendre, et le 
président fait évacuer les tribunes pu
bl iques . 

Le Sénat s'ajourne à mercredi . 
La séance est l evée à 5 h. 

C H A M B R E D B S D E P U T E S 

£eance du vendredi 16 juin. 

. .Président : M. Jules GRBVY. 
La séance est ouverte à 2 h . 1/2. 
Après l'adoption du procès -verba l , 

M. Cochery dépose l e rapport sur l e 
budget . 

La chambre reprend la discuss ion d u 
règlement . 

M. Leblond développe u n e p r o p o s i 
tion sur l'article 138 portant que , l o r s 
que le Sénat aura repoussé une p r o p o 
sit ion adoptée par la Chambre, c e t t e 
dernière Assemblée nommera une co.m-
miss ion chargée de s'entendre a r e c la 
commiss ion analogue du Sénat al i n 
d'arriver à s'entendre. 

L'ensemble du règlement est adopté '•. 
Sur la proposition de M. le président, 

lai Chambre décide qu'elle consacrera l e 
•nèreredt aux travaux des commiss ions . 

• . Bamberger rapporte l 'é lect ion de 
M. Bartholi et conclut à la validation. 

M. Cazeaux combat cette conclus ion 
en dteant-qu'- la candidature de M. Bar-

^thol i a ^té une candidature officielle. 
M. dp Choiseuil appuie la validation 

et. .reproche aux bonapartistes de par 
ler de canditure officielle quand il s'agit 
d e la Corse, où ils ont pratiqué, selon 
l 'o-ateur, ce sys t ème pendant vingt ans 
contre l es républicains. 

Après une réplique de M. Cazeaux, M. 
Bamberger maint ient tes ceweias ions du 
«apport, qui sont adoptées par 84 5 vo ix 
contre 172 . 

•*. de Marcère dépose nn projet de 
loi autorisant la vil le de Parte à c o n 
tracter un emprunt de 120- a i l l i o n s de 
francs. 

La Chambre décide ensui te que'l le d i s 
entera, hindi, l 'élection de M. d'Aygue-
*ive» . 

La discussion est renvoyée k demain . 
La séance est l evée à 5 h. 1/2. 

I L i l l e . —• U t c é r t e i o n i e aura 
h e u 

BULLEriH ÉCONOMIQUE 

. — Depuis l'apparition de 
cylindriques, bien .les per 

l i é e apporté* à cet outil. 

LSS FOULBUSB9. Dl 
machines à rouler 
ftctiounement ont 

La premier* fouleuse'est de l'invention de 
M. John Oyer, <e Trowbudje, pour laquelle 
il prit une patente en 1833; elle pré-eniait 
tant d'iucoDvétii nis qu'elle serait restée sans 
emploi, si d«s inventeurs français en la per-
fection.' an>. n'en avaient fait un* machine 
toute Bou/elle par les changements qu'ils y 
•nt apportés; dans la machine Dyer, le fou
lage sr) trouve fait sur la largeur au moyen 
•Fuh véritarte laminage, opéré par les pres
sions combinées de la rotation des organes 
tournants, et sur la longueur par nn frotte
ment par roulement qu'il éprouve entre des 
rouleaux verticaux. 

Le premier perfectionnement a été apporté 
par Benoit de Montpellier, brevet de 1839; 

frottement par roulement qui opère; dans celle 
Benoit, il y a une double action, celle du la-
Minage et du choc 

La fouleuse Wallery et Delaroque, brevetée 
en 1840, est une modification bien comprise 
du système Dyer: elle en diffère en ce sens 
qne rfieartement entre les gorges varie avec le 
changement de poids et de pression; en plus 
l'adjonct.onde joues cannelées longitudinale-
ment perme. d'obtenir un foulage meilleur et 
plus prompt. 

Enfin, MM. Colette. MattVau, Houget et 
Teston, Martin, Desplas et autres contribuè
rent pour une part plus ou moins grande à 
rendre la fbtdeuse plus parfais». 

Une maison de Sedan, qui travaille spécia
lement pour l'industrie lainière et dont les 
«râleuses etaientd*jà depuis longtemps munies 
d'un compteur auloraat que sevrant à métrer 
le tissu sans qu'il soit besoin de le sortir delà 
machine, oe qui évite le temps perdu, le re
froidissement de la pièce et le danger de lais
ser entrer dans l'appareil des ordures pouvai.t 
accasionner de graves avaries. MM. Leeière 
et Daoaezeajiit nere et 61s viennent en etf t 
de prendre un brevet pour deux perfectionne
ments apportés aux fouleuses. 

Le premier consiste en un appareil placé à 
l'intérieur dit conducteur du tissu et dont la 
fonction est d'ecnpêclier la. formation des 
noBuds qui peuvent se produire pendant, le 
cours du foulage; on sait que les noeuds géné
ralement, surtout dans les tissus légers, sont 
la cause de >a rupture delà pièce. 

Le deuxième perfectionnement est un dé-
bravage aauima.ique ius'antanè *» une seule ! 
Médis, qui pera t au moi nuire mouvement j 
de la lunette d'entrée d'arrêter instantané- I 
ment la machine. 

Une fouleuse p^rf.-ctidtohée ainsi qu'une 
tondeuse à deux«cylin>ires de la.construction 
de MM. Lf'-lère et Damuxeuiix étant exposés 
àHeims nous aurons l'occasion de revenir sur 
ceemaokiaes. 

A. LasttVDR. 

van 
Préi 
de Roubaix : 

Monsieur l e Prés ident , i 
J e v o u s prie de soujaiBStr%> lâApiest ion 

suivante à la prochaine réunion de la 
Chambre. 

U n fabricant, qui a un t issage m é c i -
qejey- i i a i i daalt dm mettra d a n i , . » o n 
règ lement l'article s u i v a n t : 

« Les ouvriers sont p r é v e n u s qu'on 
ne paye qu'une fois par s e m a i n e , le sa
medi s eu lement , quand m ê m e l ' enga
gement de l'ouvrier finirait u n autre 
jour. » 

Voici pourquoi j e fais ce t te d e m a n d e . 
Depuis près de vingt ans , j e ne paie 

q u e le samedi et se lon l'article précé
dent . 

C'est u n usage reconnu par tous les 
ouvriers . 

Ces B e s s i e u r s des Prud 'hommes v i e n -
: n e n t d'en juger autrement , en disant 

qu'un ouvrier avait toujours le droit 
d'exiger l e payement de s o n travail le 
jour de s o n départ ( l ) e t quoique cet ou 
vrier," le n o m m é Emile B u z e . e u t déclaré 

i qu'il avait conna i s sance des usages: 
i de l'atelier, j 'ai é té condamné a payer 
'] de suite k l 'ouvrier tout son compte ,p lus 

les journées qu'i l avait perdues en m e 
poursuivant d e v a n t le Conseil . ; 

Ces Mess ieurs sont e n contradict ion 
avec e u x - m ê m e s , pu i sque ,quand on leur 
demande un règ l ement d'atelier, i ls r e 
fusent d'en donner , en disant que c h a 
q u e fabricant a s o n règ lement pari icu-
lier e t que les u s a g e s font loi . 

Recevez e t c . 
RICHARD D E S R O U S S E A U X . 

grande course au trot qui 
a n n o n c é e . V o i c i ^ m CMiNur* îngoàta à 

Lydie, à M. R. , de Roubaix . — Bri-
gand,k M. G. , d e N m v i u é . — R i g o l o , 
à M. T . , d" Rouba ix . — Gabriel, à 
U. D . . d e Canteleu Bosto», A U. 
L . d e La Bassne . •, 

U n ind iv idu e x p u l s é de France a été 
arrêté d imanche dernier à L i l l e . On a 
trouvé sur lui un.' l e t tre adressée par 
Rochefort à un député de l 'Aude . 

L e 1 0 , v e r s hu i t h e u r e s du soir , M. 
Monmer , agent d'affaires à V a l e n c i e n -
n e s , a été trouvé p e n d u dans s o n g r e 
n ier , rue Védière , 2 9 . 

U n e m p l o y é de la mair ie de Douai 
v i e n t d'être e n é ta t d'arrestation pour 
v o l s c o m m i s au préjudidè" de l 'appari 
teur c o m m u n a l chargé ' d u serv ice des 
p a i e m e n t s et d e s e n c a i s s e m e n t s . D'après 
l e s r e n s e i g n e m e n t s que n o u s a v o n s 
recue i l l i s , l 'appariteur s 'apercevait d e 
p u i s l o n g t e m p s déjà, quej des s o m m e s 
lui é ta ient dérobées ; ma i s i l n'avait 
p u jusqu' ic i mettre la m a i n sur l e c o u 
p a b l e , i 

U n e s o m m e d e 6 0 0 francs lui a é té 
soustrai te , c e s jours derniers , d a n s d e s 
c irconstances t e l l e s que l e doute n'était 
p l u s permis . Il fit sa déclaration, p r é 
cisa l e s faits et l ' e m p l o y é fut m i s en 

M M ' . - : - ?nsm—rajj'-r. • • > ^tm****** 
H B Z U «EM 
puissent instrument, ces habile 

ier les hommes d< 
sses passions de 

e spectacle. 
solennelli 

uvre de l'irnjjjBté 
concours 

_ es. nous 
tants regardent la Fol comme le plus précieux 
et le plus indispensable de tous les biens. » 

T%OB" a retiré d'uae fasse remplie 
d'ean, dans le hameau du Cattlrèi»,"' près de 
Mer;" . le caiavre de la femme vexteen. 
fen ' ° usée de 54 ans. Cette femme éiait 
alluo ùaaà cette prairie pour tonner à boire à 
ses vaches qui se trouvent dans cette pâture et 
on croit qu'elle a tomber dans cette fosse en 
y puisant de l'eau. 

— Un enfant de Bethencourt, le fils d'Henri, 
messager, s'amu<ait à faire navigeer à la sur
face de l'abreuvoir quelques débris de papier. 
Tou à couo, voulant en raiss lisis un. il per
dit l'équilibre et disparut au fond du gouffre. 
Par bonheur, cet accident avait eu pour té
moin un brave maréchal, nommé laisse Ca-
nonne, qui sans hériter courut se jeter à l'eau 
et ramena à la "nage, sur le bord I*. nf nt qui 
en fut quitte pour quelques minute* de ma
laise. L'abreuvoir avait en cet endroit deux 
mètres d'eau. 

— La plupart des villages du Cambrésis 

E>ssèdent des puits extrêmement dangereux, 
sur ouverture pratiquée à fleur de terre est 

à peine garantie à droite et à gauche par 
quelques briques en maçonnerie. En face il 
n existe point de fermeture,ou s'il en existe une, 
le danger est toujour le même pour celui qui 
pui-e de l'eau ou la remonte. C'est dans un 
de ces puits qu'un ménager de Rumilry, le 
nommé Legros, Léon, Agé de 52 ans, a t ouvé 
la mort lundi dernier ~ 
rant le seau il aura 
précipité dans le put 
quelques minutes après l'accident. 

— 1* steamer Gabrietle de Dunkerque, ca
pitaine Vandort, allant du Havre à Swansea 
.sur l'est, a été ceuié- par le steamer anglais 
Bgret, de Cork. L'équipage, composé de 22 
hommes, a été sauvé et rapatrié per Le Pèlrel. 
11 a été débarqué à Calais dans la journée 
d'hier. 

ii m a i l ' 

LCVU, <*£" u c •*" a«s, a i uuve 
irnier. On suppose qu'en reti-
îraperdu l'équilibre et aura été 
le pui's, où oà l'a retrouvé 

(1) J'ai demandé à prouver que c'était I ê t t a ' a r r e s t a t i o n . Gardé à v u e p a r * n 
impossible ; on a retuse de m entendre. 

D e u x pét i t ions e n faveur de la l iberté 
de l ' ense ignement ont é té d é p o s é e s , h i e r , 
a u Sénat par M. Mailliet. Ces pét i t ions 
é m a n e n t des hab i tants de Mecquign ie s , 
de B a v a i , d e L o u v i g n i e s et d 'Audignies 
(Nord) . 

L ' a s s e m b l é e généra le d e s ac t i onna i 
res d u Chemin de fer d u N o r d - E s t a 
e u l i e u , h i er , à Paris . E l l e a approuvé 
l e s c o m p t e s - d e l ' exerc ice 1 8 7 5 e t réé lu 
MM. Vulfran-Mollet , Cucheva l -Clar igny 
e t W a l e r a n d , adminis trateurs sortants 
et MM. Brabant e t V a n d e v i n , c o m m i s 
sa ires . 

M. Va l in , v ica ire à Q u e s n o y - s u r -
. D e û l e , e s t n o m m é curé de G r a n d -

P a y t . 
M. Gi l leron, v ica ire de V i l l e r s -

1 l u t r é a u x , est n o m m é curé d e Solr ine . 
M. D u d o i g n o n , v icaire à W i g n e h i e s , 

e st transféré à Roubaix ; S a i n t e - E l i s a -
b e th . 

M. B o u l o g n e , v icaire à W a m b r e -
ct d e s , e s t transféré à Cyso ing . 

N o u s apprenons que l e s officiers d e 
l'a rmée territoriale e n rés idence de 
Lil l e , s e sont déf in i t ivement cons t i tués 
e n soc iété d e tir, mercredi dernier , 
apn 3s plus ieurs réunions préparatoires. 

L y aura tir toutes l e s qu inza ines . 
MM. les officiers devront »e présenter 
e n u informe. 

U c te petite d a m e d e la rue de l ' H o m -
mele t Ida G. . se trouvant au domic i le 
de V . . . t i s serand , demeurant rue d'- la 
Fosse- - a u x - C h ê n e s , aperçut dans u n 
m e u b l e u n e pièce de cent s o u s . U n e 
des for tes p e n s é e s d'Ida, c 'est que l 'ar
gent n'; i pas d e maître ; e l le changea 
donc la pièce d e place , e t du m e u b l e la 
mi t dan s sa poche . * 

Mais \ a police n 'es t pas du m ê m e 
a v i s qui ) no ire pet i te d a m e . A u s s i 
e s t - e l l e i / e n u e lui demander c o m p t e de 
s o n a c t e . 

U n prop iriétaire d e la rue Jacquart e n 
fajgap^j hip r, l ' inspect ion d e s o n i m m e u 
ble v i t u n e brèche a u toit ; de larges 
p laques de z inc e n avai t é té arrachées . 

L e s a u t e u rs de ce fait n'ont pas tardé 
à être décou verts . Ce sont d e u x g a m i n s 
les j e u n e s J e a n et J o s e p h D . . . d e m e u 
rant a v e c l e u r s p a r e n t s d a n s la dite 
m a i s o n . 

N o s j e u n e s g - ens o n t é té arrêtés . I l s 
sont â g é s d e 1 2 a n s c h a c u n . 

La Compagnie d u c h e m i n de fer du 
Nord a l 'honneur ^ ' in former le publ ic 
qu'e l le reprendra, à dstter d u 2 S ju in 
courant, la série d e s tra ins d e plaisir 
v e r s l e s ports de D u n k e r q u e , Calais 
et BouLopne, au départ de Tourco ing , 
R o u b a i x , Cro ix -Wasqueh .a l , L i l l e , A r -
ment ièree , Ba i l l eu l , Hazeb .ronck ,Doua i , 
Carvm et S e c l i n . 

L e premier train sera d i r i g é , le 2 5 
j u i n , sur D u n k e r q u e , jour de la fête 
c o m m u n a l e de cette v i l l e . 

D e s affiches spéc ia les feromt c o n n a î 
tre l e s prix du v o y a g e al ler o t retour. 

L e d i m a n c h e 2 5 j u i n , un train d e 
plaisir sur D u n k e r q u e sera .art é g a l e 
m e n t a u départ d'Arras, L e n s , B u l l v -
Grenay , N œ u x , B é t h u n e e t L i l l or s . 

agent d e police pendant la nui t de m e r 
credi au j e u d i , c e j e u n e h o m m e a 
trompé la surve i l lance d e son gardien 
et e s t parvenu à s 'échapper. 

On ignore jusqu' ic i , o ù il s'est réfu
g i é . Il n 'est pas poss ib le de faire c a n -
naitre , dès à présent , l ' importance des 
s o m m e s dérobées à l 'appariteur ; mais 
il e s t certa'n que c e s soustract ions qui 
s'opéraient depuis u n certain t emps , se 
chiffrent par u n e s o m m é a s s e z é l evée . 

M. Chapey ,contrô leur à Dunkerque , 
e s t n o m m é c o m m i s principal d e i r e 
c las se à March iennes . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 16 juin. 
Le tribunal inflige une verte leçon à 

d e u x e m p l o y é s de la gare de Lille qui, 
abusant de leur droit de circulatian à 
l'intérieur des bât iments et sur les quai -
de transbordement, s e sont permis de 
fourrer la main dans un panier de pois
s o n s et dTen retirer que lques so les . Pris 

' an flagrant dél it , i ls avouèrent- leur faute 
e t marquèrent le plus profond repentir. 
Les deux prévenus , Auguste Colt ignies , 
e t Ferdinand Cattaert, sont oondamués 
chacun en à mois de prison. 

— Joséphine D y s e e r e , bobineuse à 
"Wervicq. et sa s œ u r Emilie, comparais
sent , la première, s o u s prévention d'un 
1 ger vol commis au préjudice de la 
dam • Verstraete , la seconde pour avoir 
accueil l i à co.ips de sabot la plaignante 
qui venait réclamer son b i e n . 

1 m o i s de prison à la première, 8 jours 
à l a s econde . 

— A d è l e P . . . , d e m œ u r s d o u t e u s e s , 
habitant une maison à plusieurs i s s u e s , 
s i se dans la • ne St-August in, narguait la 
pol ice depuis plusieurs a n n é e s en tenant 
un débit de boisson clandest in qui ser -
vait également de l ieu de rendez-vous 
aux personnes de s e x e différent. Il fut 
établi une souricière autour de sa m a i 
son , et elle fut bientôt prise en flagrant 
délit. Le tribunal lui inflige 2 mois de 
prisou 

Catherine Duchateau, journalière à 
Sainghuin-en-Weppe8, est prévenu d'a
voir volé une robe de prix au préjudice 
de Mlle C. B. , rentière au dit l ieu. Elle 
nie énergiquement et prétend avoir reçu 
la robe en cadeau. 

i moi* de prison. 

Le 21 j u i n , anniversa ire du c o u r o n 
n e m e n t d é N o t r e - D a m e de là Trei l le e t 
3 0 e anniversa ire du c o u r o n n e m e n t d e 
Sa ' Sa inteté i è P a p e P i e l X . a J g r r é v o q u e 
4*v£fwnlvDenis fera l a bénédic t ion s o -
lenuelTé d e s i x c loches a la bas i l ique d e 
N . - D . d e l a Trei l le e t d e S a i n t - P i e r r e 

On nous écrit : 
« Le 95 uvii, jour de l'Ascension, la commune 

de Wahagnies à vu l'une de ces fêtes reli
gieuses qui laissent, dans la mémoire de toute 
une population un souvenir ineffaçable : Nous 

'• voulons parler de la bénédiction de la nou
velle Eglise. 

» Pour donner plus d'éclat à la solennité, le 
curé de la paroisse, M. l'abbé Dupire, enfant 
de Wattrelos, avait fait appel au cercle du St-
Joseph de son village natal. La société chorale 
et la fanfare de St-Joseph se sont rendues 
avec bonheur à cette invitation. 

» Nous pouvons dire que nous avons rare
ment été témoins d'une tête aussi belle et 
aussi pleine de douces émotions. D'abord M. 
le doven de- Mons-en-Pévèle, qui présidait la 
cérémonie, a béni le nouveau temple, petit 
mais élégant édifice en style roman. Puis im
médiatement s'organisa une magnifique pro
cession; le Saint-Sacrement, qui reposait dans 
une chapelle provisoire, fut transporté,comme 
en triomphe, à la nouvelle Eglise. Les habi
tants du village avaient rivalisé de zèle : le 
chemin parcouru par le cortège d'honneur était 
splendidement décoré de guirlandes et de feuil
lages. Ce fut accompagné de, chants d'allé
gresse de la société chorale alternés par les 
airs joyeux de la fanfare qne le Dieu, qui dai
gne habiter nos tabernacles, alla prendre 
possession de la belle demeure que la paroisse 
de Wahagnies lui a fait élever. | 

» Une foule nombreuse assistait à la grand'-
messe et aux vêpres. Nous ne sourions dire 
combien nous fûmes édifiés par le recueille
ment de l'assemblée ; -ombien nous fûmes 
piedsement touchés par les chants que la so
ciété chorale de St-Joseph exécuta avec âme 
et talent. Vraiment les seules fêtes de la : 
Religion ont le pouvoir de produire les eni
vrantes émotions que nous avons ressenties, 
d'élever les cœurs vers les régians pures et 
célestes. Surs» i '" •••dal. Une lois d- plus 
noasfavons com:..i- qu'insensés "n rtiéuh n s 
sont ceux qui travaille:.t.. l'anéantissement ne 
la religion, ce levier divin. Avec quel plus 

B t e s - C l v l l d e S o n b a l i . 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES du 16ju in . 

Julienne Vanlaecke, rue Bernard cour Démar
que 15. — Angèle Desmadryl, rue Descresne. 
— Uathilde Folliot, rue de Lannoy 65. — 
François Debackrre, rue des 7 ponts cour 
Masure 21. — Henri Vanmeenen, rue de la 
Paix, cour Constant l'2. — Léonie Henno, rue 
de ma Campagne 89. — André Lacomblez, 
rue de Blanchemalle 81. — Marie Bourgeois, 
rue de Lannoy 184. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 16 juin. — 
Emmanuel Van Hessche, 15 ans, journalier, 
au Tilleul. — Julien Capelle, 1 an, rue de la 
Perche 21. — Adolphe De Wyndt, 6 mois, 
rue de la Gaité cour Demont 1. — Emile Pa
ris, 20 ans, mécanicien, rue Bern*rd cour 
Cornille 3. — Meurisse, présenté sans vie, 
rue d'Italie. — Ferdinand Ployette,' 50 ans, 
employé de commerce, rue de Lille 79. 

CONVOIS FONÊBRES ET «BITS 
Les amis et connaissances de la famille 

HAZEBROUCQ-DELESCLUSE, qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part du décès de Monsieur ALPHONSB-C YRI Ay r a 
HA.ZEBROUCU, décédé à Roftoaix, le 17 
juin 1876, à 1 âge de 24 an-, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
h eu et de vouloir bien assis-er à la v e s s e 
«le « a i T S l qui ser*< célébrée le dimanche 
l*juin 1876, a 8 heures, et aux c e a v e l «•« 
M n i e e s o l e a a e i » qui auront lieu le 
l a i a î l S , à 9 heure. T/Z, en l'ériise-TJotre-
Dame, 'a' Rou aix. — Les v-i«jtle« seront 
chanaîte le dimanche 18, à 6 heures.— L'as-
semfeUe à la maison mortuaire, rue Saint-
Pierre, à Roubaix. 

Les amis et connaissances de la famille 
PLOYETTE, qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de taire part du décès de 
Monsieur T*ERDINAND PLOYETTE, décédé à 
Roubaix. le 16 juin 1876, dans sa 51* année, 
sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant lieu et de vouloir bien assister 
aux ewmvati • « « « l u e s e l e n n e l s qui 
auront lieu le dimancie 18 lu n 1876, a 3 
heures 1/2, en l'éo-lise SainUMartia, à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue de Lille. 79. 11151 

Oa « b i t a*»l«BisaeI d u m*>ia sera 
•célébré en l'église Notre-Dame, à Roubaix, 
le lundi 19 juin 1876, à 9 heures, poar le 
repos de l'âme de Dame JULIB SCHALOIGNE, 
épouse de Monsieur Louis DECOCK, née à 
Bruges et décédée à Roubaix, le 2 mai 1876, 
à l'âge de 54 ans. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un • h i t a*>lennels tnntveptMalresera 
célébré en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix. 
le lundi 19 juin 1876, à in heures 1/4. peur 
le repos des âmes de : Monsieur AUGUSTE 
"WANIN, décédé a K.oubaix. le 9 juin 187B, à 
l'âee de 74 ans. et de Dame AIBBRTINB 
DELECLUSE, son épouse, décédée à Roubaix, 
le 22 juin 1872, & l'âge de 72 ans./— Les 
personnes qui. par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de taire part, sont priées de vouloir 
bien considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Un *>bit s e l e n n e l a n n i v e r s a i r e sera 
célébré en l'église Saint-Martin, a Roubaix, le 
lundi 19 juin 1876, à 9 htures 1/2, pour 
le repos de l'âme de Dame STÉPHANIE 
SEGARD, épouse de Monsieur DELCOURT, 
décédée subitement à Roubaix. le 3 juin 
1875, dans sa 73* année. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de vouloir bien consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Lsrrrnns MORTUAIRES BT D'OBIT. — fmprt-
• ter— Alfred Relouas. — Avis gratuit dens 
1 es deux éditions du Jwriial de Roubaix, 
eans la Gazette de Tourctnng (journal quoti 
dieu) et dans la Vraie France, de Lille. 

C e m i e r a x r i e e l e . 
extrait du procès-verbal de la séance 

* du 7 juin 1876. 
Présidence de M. BAUCARNB-LRROUX. 

CONCOURS RÉGIONAL D'ARRAS. 
M. Baucarne rend compte dans les termes 

suivants de la mission qu'il avait reçue de 
représenter le Comice & la réunion du Con
cours régional d'-Vrras. 

Messieurs, 
Vous m'avez fait l'honneur de me nommer 

votre délégué pour assister a la conférence qui 
a eu lieu au Concours régional d'Arras, le 
vendredi 26 mai dernier. Je me suis rendu à 
votre invitation et je viens vous rendre compte 
de 11 mission que vous m'avez confiée. 

La réunion présidée par M. Boitel, Inspec
teur général du Concours, a eu lieu dans la 
salle des concerts,, à Arras. Plus de quatre-
vingts membres assistaient à cette séance. M. 
le Président a témoigné la satisfaction qu'il 
éprouvait pour le magnifique Concours d'Ar
ras, qui a dépassé ses espérances. Le nombre 
des exposants, les nombreuses machines et 
instruments aratoires plus perfectionnés, le 
beau et nombreux bétail, la variété des pro
duits, l'ensemble du Concours enfin, a été 
tif^-remarquable et admiré de tous ceux qui 
l'on visité. 

M. l'inspecteur général a ensuite deman <_ 
à la réunion s'il n'y avait pas d'observatro 11 
nouvelles à faire pour ce qui concerne le pro 

lif< 
de voanx 

avec faveor. 
sst ensU4*f engagf sur le 

point de savoir s'il y a lieu de maintenir les 
ràc -uapensas destinées aux petites batteuses à 
manège peu» laadftecullure.Plusieurs mem
bres font observer a la réunion,que ces machines 
sont toujours très-nombreuses à nos Concours; 
beaucoup recherchées, que d'ailleurs eiles se 
perlectioonent et st; simplifient de plus en 
plus; qu'où les obtient à des prix modérés, et 
que miltfrê, les facilités que ran'tnrave dans ^ 
les machines locomobiles, il y avait lieu d'en-

. t ourager cette partie du programme et de 
maintenir les primes établies. 

Quelques membres appellent ensuite l'at
tention de l'assemblée sur- l'importince des 
semoirs à engrais, et des services qu'ils ren
dent à l'agriculture; qu'il serait désirable de 
voir introduire quelques innovations utiles 
po îr féliciter l'ehan-hement des engrais en 
lignes: qu'il existe encore jusqu'ici certaines 
difficultés à vaincre, car lorsque le temps est 
humide, ces instruments ne fonctionnent 
qu'avec peine et le travail dans ces conditions 
est imparfait. On insiste d'autantrplus sur ce 
point, qu'avec l'emploi de plus en plus nom
breux des engrais chimiques, les ouvriers 
éprouvent une certaine répugnance à exécuter 
ce travail souvent incommode, et ne se prê
tent que difficilement à ces opérations. 

La réunion est d'avis qu'il y a lieu d'encou
rager cette partie du programme par dos pri
mes plus importantes. 

Quelques observations ont été présentées 
aa sujet du Concours hippique; tout en ren
dant hommage à cette magnifique Exposition 
des chevaux; où les nombreux étalons taisaient 
l'admiration de tous les connaisseurs; plusieurs 
membres ont émis des voeux en faveur des 
chevaux de gros trait et trait léger comme 
étant plus particulièrement employés aux tra
vaux <e l'agriculture: que l'on devait par cela 
même leur accorder nos préférences dans les 
Concours régionaux' en leur accordant d"s 
primes plus élevées. Que les chevaux de luxe 
trouvaient d'ailleurs leurs récompenses dans 
des Concours spéciaux. Il a répondu à ces 
observations que sans méconuattre la prépon
dérance des chevaux de trait pour l'usage 
de l'agriculture, il fallait aussi tenir grand 
compte des élèves de chevauxdeluxe,lesquels 
donnaient généralement des bénéfices plus 
importants; qu'il y aurait sinon danger, du 
moins imprudence d'écarter de nos Concouis 
ces chevaux de demi-sang fort admirés et re
cherchés. 

Après ces observations il a été dé idé 
qu'aucun changement ne serait apporté pour 
le moment dans cette partie du programme. 

Une discussion très-vive s'est ensuite en
gagée pour fixer le lieu du Concours régional 
en 1877. 

Les uns voulaient le maintenir à Beauvais. 
comme précédemment, les autres désiraient 

.qu'il fut porté à Compiègne^ l'assemblée a 
décidé à une grande majorité que le Concours 
de 1877 aurait lieu dans cette dernière ville. 

Voilà, Messieurs, l'exposé très-succinct de 
la conférence oui a eu lieu à Arras et pour 
laquelle vous Braviez donné mission d'y as
sister. ^A suivre.) 

C O R R E S P O N D A N C E 
Lan articles qut suivent, n'engage*' ni 

Voptmoii, nt la responsabilité du journal. 

La» R u e «te lai ttsure. 

Roubaix , le 16 juin 18 7 6 . 
A Monaieur le Rédacteur du JoUr -

;,.. nal de Roubaix, 
• ., Monsieur le Rédacteur , 

Permettez-moi que lques mots e n r é 
ponse k votre note du 9 courant : 

Le projet venant directement de la 
Gare actuel le à la Grand'Place, pré
sente , c o m m e vons le di tes , que lques 
défectuosi tés; c'est vrai, mais il a aussi 
ses avantages : , 

1° A u c u n dérangement pour la Com
pagnie du c h e m i n de fer, puisqu'il part 
du centre entre les magas ins de la 
d uan • et de la grande-vitesse; donc 
t c r i indemni té a la Compagnie qui 
n'a .• •- de déplacement i opérer. 

2" Deux larges pans coupés pour l 'en
trée de la rue qui permettront un accès 
facile k la Gare e t ferouT en même 
temps disparaître ces quelque» petites 
maisons qui ont k pe ine 2 mètres 30 
s o a s plafond. 

Je sais b ien que j ' en lève u n e b o n n e 
partie de la rue du Chemin de Fer j u s 
qu'il la rue des Champs, mais on ne peut 
pas ouvrir la rue de la Gare sans b e a u 
c o u p démolir. 

A partir de la rue Sa int -Et ienne , il 1 
reste un triangle de rue eV terrain j u s - ) 
qu'à la rue des Champs. L a ' v i l l e fera ; 

mettre u n gril lage et des arbustes sur '• 
ce terrain, qui dégageront d'autant la 
S U de. notre joli • iif|narn. qu'il 

A la dame Julie Loix (Sœur Angélique}, 
supérieure des Soeurs hospitalières attachée» 
à l'hôpital d'Ath; 

A la dame Fr mçoise Velghe (Sœur%la»e-
Anne), hospitalière attachée au mêmènopi-
t»l' 

A la dame Rosalie Leclercq (Sœur décile), 
hospitalière attachée an même hôpital depuis 
1819. 

— On écrit de pand : 
Hier, nn événement t#a*lqi«B a mis en é*o i 

tout un quartier de notre ville, «fca ^sommé 
CB—V», iWWrlaW.•Keilfcr 2» ans, habitant la 
rue du Repentir, vivait séparé de sa femme 
depuis environ six mois. Ce matin vers srx 
heures, il attendit celle-ci dans ra rlft*.»* 

demanda d« l'acconBpagier.cbei la Procureur 
du Rei pour faire prononcer le divorce entre 
eux par ce magistrat. 

La femme refusa, et voulut passer son che
min en déclarant a son mari qu'elle ne iraiBÈsIt 
plus avoir rien de commun avec, lui. Mais tout 
à coup le misérable saisit un tranchet de cor
donnier qu'il avait dissimulé sous ses vête
ments et se précipitant sur sa femme il la 
frappa coup sur coup de son arme. La mal
heureuse reçut des blessures à la tête, a la 
nuque, au sein et au bas ventre.'Cotte der
nière blessure est mortelle. 

Le coupable a été immédiatement arrêté et 
écroué à la disposition de l'autorité judiciaire. 

- r EN TBJSTB ACCIDENT s'est produit aVSIlt-
hier, vers trois heures de l'après-midi, à rte-
nory-Angleur. M. Jorissen, peintre décorateur 
de Serraing, étxit en train de restaurer une 
salle de la'maison H en compagnie d'un 
de ses ouvriers, nommé Peelen, et d'un ap-

Srenti. le sieur Brîssat, âgé de 15 ans. Pen-
ant que M. Jorissen préparart-les couleurs et 

que Peelen monté sur uns échelle, travaillait, 
1 apprenti, qui se trouvait au jpied de la dite 
échelle, s'était emparé d'un fusil et jouait 
avec cette arme d angereuse. Tout-à-coup"une 
détonation retentit et le malheureux enfant 
tomba dans les bras de son maître en pous
sant uii cri désespéré. . 

Le fusil était parti et si fatalement que Bris-
sat était frappé mortellement. Le sang lui 
sortait à flots de la bouche. Qu'on juge; de la 
douleur et de l'effroi du peintre et de son ou
vrier, qui tout occupés de lear travail, n'a
vaient pas fait attention à l'imprudence de 
l'apprenti. C'était le premier jour que ce pau
vre entant travaillait comme ouvrier peintre. 

— DOUBLE ASSASSINAT. — On dit que l'indi
vidu arrêté à Grand-Bigard comme auteur 
présumé du double assassinat est en aveu. 

Cependant la justice instruit sur les agisse
ments d'autres membre» de la famille. L'ins-
truction à Molenbeek est confiée à M. Corre, 
commissaire de police, et à SOB adjoint, M. 
Mjs-art, qui a été un despremiers sur les lieux 
du crime. 

Faits Divers 
.— UN CURÉ AssAssraÉ. —- Le *enré de 

Saint Chely (Aveyron) avait u n e char
mante n ièce , à l'éducation de laquelle 
il consacrait s e s loisirs et dont II ""espé
rait faire que lque jour' une b o n n e e t 
honnête fermière. 

Tout d'un coup , un jeune h o m m e , u n 
charpentier, du n o m de Cadillac, qui 
venait d'être libéré du service militaire 
pour une amputation du bras droit auhde 
après la bataille d'Orléans, se présenta 
au presbytère et demanda au curé de lni 
accorder la faculté de renouer des rela
t ions avec sa n ièce , avec l a q u e l l e , d i 
sai t - i l , il avait échangé des projets de 
mariage, quatre e u cinq années, aupa
ravant, au vil lage de la Cavalerie, près 
Milhau, d'où ils étaient tous deux or i 
ginaires . 

Stupéfact ion du curé ! Stupéfaction 
plus grande encore de la jeune fille, qui 
n'a jamais vu ou prétend n'»"OM> jamais 
vu cet h o m m e . 

Cadillac est éconduit tant bien que 
mal; mais c e premier échec n e le rebute 
point et il s e m e t à faire le siéff* du 
presbytère d'où le curé n e peut plus 
sortir sans rencontrer cet éternel p r é 
tendant, qui fait appel à sa b o n t é , à sa 
c h i r i t a , . a long s e s i a n l i m a n U chré
t iens , et finit par toucher le c œ u r de c e 
brave h o m m e . 

<gAaoy*enV , | 1 l l 1 r | i | d f ( | M*?WP e des 
projets «t des déclarations de* Cadilla 

bien malheureux de supprimer, d'autant 
plus malheureux q u e les construct ions 
à élever'par l es projets passant dans c e 
square, nécess i tera ient pour l 'établ isse
ment des c a v e s , pu i i s e t aqueducs , des 
fouilles d'au m o i n s 3 mètres 5,0 de p r o 
fondeur, fouilles qui présenteraient au 
publ ic des o s s e m e n t s qu'il ne c o n v i e n t 
pas de déplacer. 

La rue du square serait élargie e t 
aurait son centre sur le je t d'eau. 

Depuis la rue du Square j u s q u e la 
Place j ne fais que passer sur les 
fond de ' errains qui sont p lus o u m o i n s 
bât is . Arrivé à la Grand' P lace , et pour 
qu'elle soit régulière, j 'établis u n déga
g e m e n t qui transforme la Place .en un 
re ctangle parfait et en m ê m e temps je 
dégage l'Église Saint-Martin. 

V o u s v o y e z , Monsieur le Rédacteur , 
que ce plan présente auss i , bien des 
avantages . 

Recevez , Monsieur, mes s incères s a 
lutat ions . Un lecteur. 

B e l a r l e j u e . 

A propos des élections d'Anvers, voici un 
mot qui vaut celui du citoyen d'Athènes, à 
Aristide : 

Une bande de gueux chantaient de toutes 
parts : En bas Malou! Il faut le pendre la 
corde au cou ! 

Quelqu'un ayant demandé à l'un d'eux . 
qu'est-ce que ce pauvre Malou vous a fait? le 
chanteur répondit : 

« — Bé la tout; je n'eonnots nié c'gas-là 
mi ! » • 

— Par arrêté rovil du l î juin 1^76. la déco
ration civique ve.n>ix ie première clais •), ins
tituée par arrêté du t l juillet 1867, est décer
née, savoir : 

mais celle-ci soutient, f u a - e e s déclara
tions sont fausses e t qne jatamisl elle n e 
s'est rencontrée a v e c ce t indisvda. 

Le curé , croyant qu'il e s t l e joue t 
d'une mystif ication, signifie à Cadillac 
de s'éloigner de sa demeure; mais celui-
ci cont inue à demeurer aux aguets près 
des abords, e t , l es prières n'ayant pas 
réussi , il imagina d'employer les mena
c e s . 

Le curé de Saint-Chely y perdait son 
]:>tin. quand un jour il reçut de Cadillac 
une Jomière sommat ion avec m e n a c e 
de morl . 

II n'en tint .aucun compte ; mais le 
? fe-vrier: an rSÔmVnl oiVfPSnait'de son 
I***bylère à son jardin Cadillac qui 
épiait tous c e s m o u v e m e n t s de derrière 
la fenêtre de sa chambre, saisit s o n 

, fusil, monte sur son l i t , passe s o n 
arme par u n e lucarne dont il avait en 
levé la vitre depuis que lques ipurs , 
a j m * è t o M i 4 . * ù la i M * l p » W ^ ^ 
f a ï l i e u sur lui à une distance Ole Ï5 à 
16 pas . 

La balle frappe M. P u e c h dans le dos , 
traverse le coeur e t ressort par le devant 
de la poitrine ; le curé s'affaissa en d i 
sant : « Je suis mort », et It expire. 

Cadillac après avoir caché son arme, 
se rendit à la gendarmerie en évitant de 
passer p s P l e s rues , où la foule s 'amas
sait . L 

Il déclara d'abord qu'il a été poussé 
au crime par l 'égarement de son amour, 
et p a r l e s entraves que le curé mettait 
aux manifestat ions de la vive affection 
que la j e u n e fille et lui avaient c o n ç u e 
l'un pour l'autre ; mais à l 'audience, 
tout en maintenant c e s dires, il d i v a 
g u e , feint o u réel lement montre u n e sor
te d'aberration, et sout ient que l e s s o 
ciétés secrètes sont causes de tout cela . 

Les témoins v iennent en outre d é p o 
ser MIT des actes bizarres qu'ils ont vu 
commettre à l 'accusé , et qui semblent 
indiquer qu'il ne jouit pas toujours de 
la plénitude de son esprit. 

Ces indicat ions quoique vagues , e n 
gagent le défenseur de Caditlac à de
mander la remise de l'affairé 'k nne pro
chaine se s s ion , afin q u e , dans l 'Interval
le , l 'accusé soit examine par l e s h o m 
m e s de l'art qui apprécieront s'il e s t 


